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■' tinder the nid hut", lù a|n'è> avoir référé aux raj»|M»rt.s 
<•; mix uiiiemlviiieiitH suggérés jmr les i 'llrs, le
savant jiiMtieieu en conclut ([u’ils mit été faits “with I lie 
“ view of introducing uniformity with referemt1 to the 
“ rules relating to the acceptability of irrevoeuhility of 
“ siihstitlltioli.” XI. le juge Taschereau. < | Il i rendit le 
jugement unanime du tribunal, axait doue raison de cons­
tater ijiie les parties admettaient, que. si la question devait 
être décidée d'après l'art. !>b() ('. eiv., la donation de 
ISdV serait irrévocable. Cet article, en effet, est telle­
ment clair, que, le même magistrat exprime l’opinion que 
c’est. probablement, la dernière lois que cette question 
sera portée devant une Cour de justice.

Après avoir constaté que le Conseil privé ne s’est ja­
mais prononcé sur cette question, qu’il avait même refusé 
une demande d’appel dans la cause de Mehxht' et >S't/////- 
wni. pour le motif que la question n’offrait pas d’intérêt 
général, et qu’elle 11e se renouvellerait peut-être jamais, 
M. Migiiault nous donne son opinion et considère, au 
point de vue hiérarchique, que nous devons regarder la 
question . 1 réglée, et. "nous pouvons tenir, dit-il,
“que l'acceptation ilu grevé rend inevitable la substitu­
tion faite en faveur des enfants de ce dernier, et cela 
“ sans égard à ja date de sa création.” ( I l

Jl faut donc mettre de côté l’art. !hi(l pour décider, que 
la donation du Id mars I!» 11. créant substitution et dû­
ment acceptée et enregistrée, pouvait quand même être 
révoquée du consentement mutuel du donateur et du do­
nataire. Tel est, virtuellement, fait fond, la portée du ju­
gement du premier juge : l’art. Ü.'iO en est absolument 
écarté, il n’y est pas même mentionné, bien que le dé­
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